Rapport sur le comportement de Monsieur Jean-Pierre BAUD

Faits reprochés

· Entretien des haies au mois de MAI 

La taille des haies le long de la RD 15 sur la traversée de Vadalle, Monsieur Jean-Pierre BAUD n’a pas effectué la taille demandée en particulier, il n’a pas taillé les haies à la même hauteur.  De plus le travail a été réalisé sans enthousiasme.

· Entretien des regards

Monsieur Jean-Pierre BAUD est chargé de l’entretien des regards d’évacuations des eaux pluviales de la commune. Il doit à cet effet désensabler périodiquement les regards. 

Monsieur Gérard LIOT, Maire de la Commune d’AUSSAC-VADALLE a été interpellé par un administré qui lui a fait constaté que le regard était plein et cela sans qu’aucune précipitation significative ces derniers jours. 

Monsieur Bernard MAUPETIT, Adjoint au maire chargé des travaux a constaté que certaines grilles de regard au lieu dit « La grange » n’étaient jamais manipulées.

· Comportement relationnel
Monsieur le Maire a constaté à de nombreuses reprises ces derniers mois que Monsieur Jean-Pierre BAUD entretenait des relations conflictuelles avec ses collègues de travail. En particulier, qu’il ne suivait pas les consignes qui lui était données par l’agent technique coordonnateur des travaux. 

L’adjoint chargé des travaux, fait remarquer que les mois précédents il avait également beaucoup de mal à obtenir satisfaction dans les travaux demandés à Monsieur Jean-Pierre BAUD que se soit en terme de délais de réalisation, de soins à porter, de priorité dans l’ordre des taches à réaliser. 

Le présent rapport est établi par Monsieur Gérard LIOT en date du 26 mai 2005 il est joint au dossier individuel de  Monsieur Jean-Pierre BAUD et fera l’objet d’une éventuelle destruction conformément aux textes en vigueur et à la sanction décidée par l’autorité administrative. 

